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LA délégation provinciale del’Agence gabonaise de sécu-rité alimentaire (Agasa)pour le Haut-Ogooué, diri-gée par Davy FranckNgouessi, a procédé ven-dredi 24 novembre dernier,à la destruction de plus dequatre tonnes de produitsalimentaires et cosmétiquesà risque, préalablement sai-sis dans les magasins de laplace.Cette opération de destruc-tion a eu lieu à la déchargede Yéné, dans le quatrièmearrondissement de France-ville, en présence du substi-tut du procureur de laRépublique de Franceville,Rodrigue Ebang. Et, contrai-rement aux usages habi-tuels, Davy Franck Ngouessiet ses collaborateurs ont,cette fois-ci, procédé à la dé-naturalisation des biens àl’aide d’un engin, qui s’estchargé ensuite de les enfuirdans un trou profond, où les

Plus de 4 tonnes de produits impropres détruits !
Franceville/Consommation 

N.O. & ON
Franceville/Gabon

Les produits impropres ont été retirés
des commerces...
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... avant d'être réduits en pâte et 
enfouis par un engin.
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restes des produits détruitsont été enterrés. Ces marchandises étaient dediverses natures : des pro-duits secs (boîtes deconserves, riz, sel de cui-sine…) saisis pour défautd’étiquetage et absenced’iode, pour ce qui est du selde cuisine dont la quantitéétait d'une tonne ; plus d’unecentaine d'œufs périmés,trois tonnes de produits ali-mentaires divers (volaille,poisson, viande…), une

demi-tonne de produits cos-métiques et d’entretien sai-sis et détruits pour défaut dequalité et dépassement desdates limites de consomma-tion. Occasion donc pour le repré-sentant de la loi d’attirer l’at-tention des commerçants demauvaise foi, qui refusent dese débarrasser des produitspérimés et continuent de lesexposer dans les magasins.
« La mise en vente des pro-
duits malpropres à la

consommation est une infra-
ction prévue par la loi. Les in-
délicats qui sont pris dans
cette situation encourent des
peines correctionnelles. Ils
peuvent être déférés devant le
parquet, et jugés devant le tri-
bunal, conformément à la
loi », a prévenu RodrigueEbang. 
« Nous sommes-là pour ga-
rantir la sécurité des produits
mis en consommation. Nous
sommes à pied d’œuvre,
conformément à la politique

publique qui nous a été assi-
gnée par le gouvernement, à
savoir la sécurité sanitaire
des produits et la sécurité
phytosanitaire. Nous allons
intensifier les contrôles sur le
terrain, grâce au système de
veille sanitaire qui a été mis
en place par notre direction
générale. Sur le volet pénal,
nous allons bientôt présenter
les récidivistes devant le par-
quet », a indiqué le directeurprovincial de l’Agasa, sansdonner davantage  de préci-

sion sur ces poursuites envi-sagées. En effet, cette approcheconsistant à seulement sai-sir et détruire les marchan-dises impropres à laconsommation, sans jamaistraduire les auteurs présu-més des infractions, ni révé-ler leurs identités, ne semblepas dissuader les commer-çants véreux de rompre avecleurs pratiques contraires àla loi. Aussi, peut-être serait-il enfin temps que les repré-sentants du parquet deFranceville se donnent bienmeilleure image que celledans lesquels on les voitprotégeant le visage dans uncache-nez dans une dé-charge publique, alors qu'ilssont déjà saisis de faitsconstitutifs d'un délit sus-ceptible d'engendrer le pireaux consommateurs. A terme, leur inaction pour-rait être assimilée à des ar-r a n g e m e n t sd'arrière-boutique avec lesopérateurs économiques in-délicats, ce qui n'honoreraitpas leur ministère. 

La 13e réunion du cadre
de concertation formalisé
de Moanda, qui s’est tenue
le 9 novembre dernier, s’est
poursuivie à l’Hôtel de Ville,
le lendemain, à la faveur
de la restitution aux élus lo-
caux des recommanda-
tions de l’étude
épidémiologique menée
par le bureau d'étude
Quanta médical.  LE cinquième point de l’or-dre du jour de la 13e réu-nion du cadre deconcertation formalisé,tenue le 9 novembre dernierà Moanda, faisait état de laprésentation des recom-mandations des études épi-démiologiques auxconseillers municipaux, dé-partementaux ainsi qu’auxresponsables des confes-sions religieuses de cettecommune. Une exigence àlaquelle se sont alors soumisles membres de la commis-sion, le vendredi 10 novem-bre 2017, à la salle des fêtesde l’Hôtel de ville, en pré-sence des élus intéressés.  Sur les 24 recommandationsdu cadre de concertationformalisé, la 21e indiqueclairement qu’une enquêteépidémiologique doit êtreréalisée à Moanda, pour éva-luer l’impact sanitaire del’exposition des populationsau risque environnementalcréé par l’exploitation dumanganèse. Cette vaste étude « environ-
nement et santé » a étéconfiée au bureau d’étudesQuanta médical. « C’est la

Les conseillers renseignés sur les recommandations des études épidémiologiques  
Moanda/Cadre de concertation formalisé (étape 2)

C l a u d e - M é d a r d
MINKO
Moanda/Gabon

La Comilog était
représentée par son
directeur de la 

communication, André
Massard.
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Le bureau du cadre de concertation a dû faire
œuvre de pédagogie...
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... d'autant que les débats ont parfois 
été houleux...
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première enquête épidémio-
logique du genre réalisée au
Gabon », a indiqué le prési-dent du cadre de concerta-tion,  Wilfried Mbeng.Quanta médical recom-mande, entre autres, de nepas utiliser des eaux noncontrôlées comme boissonou comme eau de cuisson ;d'établir une cartographiedes expositions sur la zoneindustrielle ; mettre en placeun suivi de santé spécifiquedes travailleurs, mais aussiréduire les envols de pous-sières au niveau de la mineet de la zone industrielle pararrosage plus fréquent ensaison sèche. Enfin, réaliserdes analyses à distance,après nettoyage des sitesidentifiés, comme des ‘’hotsspots manganèse’’, pour vé-rifier que tout est rentrédans l’ordre, afin d'attesterde l’efficacité des mesuresprises par répétition desanalyses de la qualité de l’air. De même, le ministère de laSanté, en sa qualité de mem-bre du comité de pilotage del’enquête épidémiologique, aaussi formulé des recom-mandations, sur la base d'unavis technique. Il s'agit du

nettoyage des foyers à hauteteneur en manganèse, afinde réduire les risques sani-taires liés à une surexposi-tion à ce minerai ; un suivimédical rigoureux des tra-vailleurs des sites et de leursfamilles respectives, avecdes visites médicales systé-matiques dont il faudraitgarder la traçabilité pendantau moins 10 ans ; enfin, col-laborer avec le ministère dela Santé à l’ouverture d’unregistre de surveillance desmaladies en lien avec l’expo-sition au manganèse dans lesformations sanitaires de larégion.  Autant de recommandationsqui ont nécessité des expli-cations pour la compréhen-sion des élus, surtout surl’impact réel et, à terme, desconclusions de l’enquête épi-démiologique. Mais aussi surles autres recommandationsayant trait au bien-être despopulations. 
ARRÊT DES ACTIVITÉS• Atitre d’exemple, commentfaire respecter, auprès despopulations environnantesde la rivière Moulili et cellesde la zone dite de la gare, la

recommandation de l'étudeQuanta médical relative à lanon-consommation de l’eaunon traitée, même pour lacuisson, si les 7e et la 16e re-commandations du cadre deconcertation formalisé nesont pas encore réaliséesjusqu’à ce jour ? Ces deux recommandationsindiquent qu’il faut mettreen place une gestion globaledes eaux de Moanda (7e re-commandation) et assurerl’accès des populations de laMoulili et de la gare en eaupotable (16e recommanda-tion). Car, malgré les effortsde livraison d'eau potable etde dépollution du lit de la ri-vière par la Compagnie mi-nière de l'Ogooué (Comilog),soit 11 millions de tonnes deboue de manganèse retirée,le problème reste entier.Le même statu quo est ob-servable au niveau de la 19erecommandation relative àl’encadrement et à l’orienta-tion des activités agricoleshors de la zone industriellede la rivière Moulili et de lagare. Les populations des-dites zones et celle venant dela ville continuent leurs acti-vités agricoles à ces endroits.

La seule solution envisagea-ble serait d’ériger une bar-rière qui va ceinturer toutela zone interdite à l’activitéagricole et à la pêche, du faitdes risques de pollution en-vironnementale. Autre interrogation, l’arro-sage des sites d’exploitationdu manganèse, tel que re-commandé par le bureauQuanta médical, sera-t-ilassez efficace pour régler leproblème des poussières demanganèse, compte tenu dela géographie en cuvette dela ville ? 

Enfin, les conseillers se sontmontrés préoccupés par laquestion du suivi des recom-mandations au cas où lecadre de concertation for-malisé viendrait à arrêterses activités. Une préoccupa-tion également partagée parle président Wilfried Mbeng,qui pense que l'idéal seraitque le cadre poursuive sesmissions de contrôle del’exécution des 24 recom-mandations, afin que chacunjoue sa partition, pour lebien-être des populations dela ville de Moanda. 

... avec les élus locaux.
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